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For the appellants: 

Jules Bossé appeared on his own behalf and on 

behalf of Anne Doiron Bossé and Les Entreprises 

Envirotek Ltée 
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Blair C. Fraser 

 

  

Avocats à l’audience : 

 

Pour les appelants: 

Jules Bossé a comparu en son nom et pour Anne 

Doiron Bossé et Les Entreprises Envirotek Ltée 

 

Pour l’intimé : 

Blair C. Fraser 

DECISION 

 

The motion for a stay of execution of the order of 

Madame Justice Lucie A. Lavigne made on August 

3, 2012, pending the disposition of the appeal, is 

dismissed with costs of $2000 payable forthwith. 

 

 DÉCISION 

 

La motion en suspension de l’exécution de 

l’ordonnance de la juge Lucie A. Lavigne 

prononcée le 3 août 2012, en attendant qu’une 

décision soit rendue en appel, est rejetée avec 

dépens de 2000 $ payables immédiatement. 

 

 

 

 

 


